
 
Ethique de l’adoption internationale: 

de la CLH-1993 à nos jours  

 
 
 



 
 
 
 
 
 

I. Les apports considérables de la CLH-1993  
en matière d’éthique de l’adoption 

internationale 
 

1. Cadre légal international et  principes 
fondamentaux (avancées et défis) 

 

2. Système de coopération efficace garant de la 
supervision des AI (avancées et défis) 

 
3. Lutte contre les pratiques illicites  (avancées et défis) 

 

  
 
 
 

 

 

 

 

 



Conclusions et recommandations adoptées par la 4e Commission spéciale (CS)  
sur le fonctionnement de la CLH-1993 (mai 2015) - Extraits 

 

Vingt ans après l’entrée en vigueur de la Convention, la CS :  
 
a. affirme la pertinence et l’importance fondamentale de la 
Convention […] reconnue comme l’instrument international de 
référence en matière d’adoption internationale ;  
b. reconnaît l’impact important et positif que la Convention a eu 
sur le droit et la pratique en matière d’adoption internationale au 
cours des 20 dernières années […] ; 
c. reconnaît l’évolution du paysage de l’adoption internationale 
[…] et encourage les États  […] à s’assurer que leur droit et leurs 
pratiques [y] répondent de manière adéquate […] ;  



Conclusions et recommandations adoptées par la 4e Commission spéciale (CS)  
sur le fonctionnement de la CLH-1993 (mai 2015) - Extraits 

 

 
Vingt ans après l’entrée en vigueur de la Convention, la CS :  
 
d. encourage les États non contractants à envisager de devenir 
Parties à la Convention […] ;  
e. met l’accent sur la valeur ajoutée du Programme d’assistance 
technique en matière d’adoption internationale […] ;  
f. reconnaît l’augmentation des adoptions nationales comme un 
facteur positif ayant un impact sur l’évolution du paysage de 
l’adoption internationale. 



Recommandations du SSI/CIR  

• Travailler exclusivement avec les pays CLH-1993; 
• Multiplier les approches communes en cas de 

pratiques irrégulières ou catastrophes naturelles;   
• Encadrement, transparence, sécurisation des coûts et 

interdiction ou au minimum claire séparation AI et 
projets de coopération/donations; 

• Nombre de candidats adoptants et OAA en fonction 
des besoins des pays; 

• sélectionner, préparer et accompagner les familles en 
adéquation avec les profils des enfants adoptables; 

• développer des services de soutien post-adoption à 
court et long terme.  



 
 
 
 
 
 
 
 

II. Renforcer l’éthique dans le contexte actuel 
de l’adoption internationale 

 

1. Adapter le processus d’adoption au nombre et au 
profil des enfants adoptables (pratiques innovantes 
dans la sélection, préparation, matching, suivi, etc.) 

 
2. Faire face à la diminution des moyens financiers et 

à ses conséquences (crise OAA) 
  

3. Poursuivre la lutte contre les pratiques illicites  
  
  
 

 
 
 
 

 

 

 

 

 



«La coresponsabilité entre pays d’accueil et pays d’origine est 
l’essence même de la Convention de La Haye de 1993. Au-delà 
des simples déclarations de principe, la Fédération Wallonie-
Bruxelles s’efforce d'adapter ses actions à ses engagements. 
Comment? En adoptant un positionnement respectueux à 
l’égard des autorités compétentes des pays d’origine, à savoir 
en se tenant à l’écoute des besoins réels de ces pays en 
matière d’adoption internationale, en leur permettant 
d’assumer pleinement toutes leurs responsabilités en la 
matière […], en ne paralysant pas leur fonctionnement par 
l’envoi massif et disproportionné de dossiers de candidats 
adoptants […].» 
 

Direction de l’Adoption, Autorité centrale communautaire (ACC), Fédération 
Wallonie-Bruxelles, Rapport d’activités 2014-2015 



 
Merci pour votre attention 

irc-cir@iss-ssi.org  
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